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L’Ambassade du Royaume des 
Pays-Bas à Alger met à la disposi-
tion du secteur associatif Algérien 
la brochure qui décrit son pro-
gramme MATRA/KAP qui finance 
la réalisation de micro projets ainsi 
que le formulaire et la liste des do-
cuments nécessaires pour le dos-
sier de financement. Par la même 
occasion l’Ambassade informe les 
associations algériennes des critè-
res à prendre en considération pour 
le dépôt des demandes de finance-
ments pour l’année 2009 : 

- Les associations intéressées de-
vront être localisées à Alger ou ses 
environs.

- Le montant des projets devra être 
supérieur à DZD 1.900.000.

- Les propositions devront avoir, en 
général, pour thème les droits de 
l’homme et plus précisément, les 
femmes et les enfants et la bonne 
gouvernance.

Programme MATRA

Programme Transformation sociale - 
Petits projets d’ambassade (Matra/
KAP). Le Programme de transfor-
mation sociale Matra instauré par 
le Ministère des Affaires étrangères 
néerlandais comporte une pluralité 
d’aspects et vise à soutenir le proces-
sus de transformation de la société 
en Europe centrale et orientale. Ce 
programme de grande ampleur ré-
pond à des initiatives privées et porte 
sur des activités favorisant le déve-
loppement et l’ouverture d’une so-
ciété pluraliste et démocratique, ré-
solument ancrée dans l’état de droit.

Le programme Matra vise plus par-
ticulièrement à renforcer le tissu 
de la société civile en stimulant la 
coopération et l’interaction entre or-
ganes publics et privés, notamment 
au moyen de petits projets d’ambas-
sade, les projets « Matra/KAP ».

Si vous pensez pouvoir bénéficier 
d’une aide au titre du programme 
Matra/KAP, lisez attentivement 
cette brochure et prenez contact 
avec l’Ambassade du Royaume des 
Pays-Bas à Alger :

27 Chemin Cheikh Bachir El Ibrahimi 
- El Biar, BP 72 - 16030 Alger

Courriel: Emailadres alg@minbuza.nl

Généralités

Le programme Matra/KAP part du 
principe qu’une société civile plu-
raliste fonctionne d’autant plus 
efficacement que ses membres y 
participent activement. Sa capa-
cité à soutenir une grande diversité 
d’activités à petite échelle, animées 
par une grande variété de groupes 
ou d’individus, en fait un instrument 
d’une grande portée. Les objectifs 
des projets Matra/KAP s’inscrivent 
dans la même logique que ceux du 
programme Matra : le développe-
ment d’une société ouverte, plura-
lise et démocratique. Les premiers 
ont ceci de particulier qu’ils concer-
nent des initiatives à petite échelle, 
généralement moins spectaculaires 
et souvent méconnues. C’est ce qui 
fait leur spécificité et leur différence 
avec des programmes financés par 
d’autres bailleurs de fonds.

Le programme est géré par les am-
bassades des Pays-Bas qui sont 
au fait de la situation locale car di-
rectement impliqués dans le pays 
d’accueil. Les projets Matra/KAP 
encouragent de façon significative 
l’expansion de réseaux, dans le but 
de favoriser les bonnes relations en-
tre le pays d’accueil et les Pays-Bas, 
ce qui est une des retombées ap-
préciables du programme.

Les pays bénéficiaires 

Les ambassades et consulats dans 
les pays suivants supervisent déjà 
des projets Matra/KAP :

I) Nouveaux États membres de l’UE 
République tchèque, Estonie, Hon-
grie, Lettonie, Lituanie, Pologne, 
Slovaquie et Slovénie (les KAP se-
ront graduellement supprimés avant 
la fin 2009)

II) Les États candidats à l’adhésion 
à l’UE et les États candidats poten-
tiels:

- Bulgarie, Croatie, Roumanie, Ser-
bie-et-Monténégro, Turquie

III) Pays voisins de l’UE, à l’Est :

- Bélarus, Fédération de Russie et 
Ukraine

IV)  Pays voisins de l’UE, au Sud :

- Algérie, Jordanie, Liban, Maroc, 
Syrie et Tunisie

PROGRAMME Matra KAP Qui peut bénéficier d’un don Matra/
KAP ?

Le programme Matra/KAP a pour 
vocation de répondre à la demande 
et, en conséquence, ne soutient que 
des initiatives émanant de groupes 
cibles. Pour pouvoir bénéficier d’un 
don au titre du programme Matra/
KAP, les projets doivent promouvoir 
le processus de transition vers une 
société pluraliste et démocratique 
en contribuant à renforcer et à di-
versifier la société civile. Ce proces-
sus intervient dans les 12 domaines 
suivants :

- Législation et justice
- Administration publique, ordre public 
et police
- Information et médias
- Droits de l’homme et droits des mino-
rités
- Environnement et ONG
- Autorités en matière d’environnement
- Emploi et politique sociale
- Culture
- Bien-être
- Santé
- Logement
- Education

Les conditions requises

-  Les demandes doivent répondre 
aux objectifs du programme Matra;
-  La durée du projet Matra/KAP ne peut 
excéder 12 mois;
-  La demande doit correspondre à au 
moins l’un des domaines ci-dessus;
-  Le projet doit être porté par une initia-
tive locale;
-  L’éligibilité à bénéficier d’un finance-
ment ne concerne que les coûts locaux;
-  Le groupe cible doit être clairement 
défini et activement impliqué dans la 
mise en œuvre du projet;
-  Le groupe cible doit porter une part de 
responsabilité, financière ou en nature, 
dans le projet;
-  Le montant maximal engagé est de 15 
000 euros.
Il est également tenu compte des élé-
ments suivants :
-  La présentation du problème, des ob-
jectifs, du groupe cible et des résultats 
escomptés;
-  Les actions, l’échéancier et le budget;
-  La participation active du groupe cible 
à toutes les phases du projet;
-  L’importance de la participation fi-
nancière ou en nature du groupe cible;
-  Le soutien et la faisabilité/viabilité de 
l’activité;
-  La capacité de gestion de l’organisa-
tion assurant la mise en œuvre;
-  La corrélation avec les thèmes Matra/
KAP;
-  La préférence est accordée à des fi-
nancements générateurs de ressources, 
c’est-à-dire qui stimulent les processus 
locaux.n




